
Nom: Marque:

Prénom: Cylindrée:

Date de naissance: Immatriculation:

Adresse: N° police assurance:

Tél portable:

Obligatoire pour confirmation
N° de permis de conduire

E-mail: Club:

Tarif € Quantité Total

Pilote

Inscription + café/croissant + 

repas de midi + cadeau

                                                                         40,00 € 1                                                                 40,00 € 

Repas du Midi Accompagnateur
                                                                         10,00 € 

Repas du soir                                                                          10,00 € 

Total

Engagement reçu le: N° Attribué:

Montant : Banque: N° du chèque:

Inscription signée à renvoyer à :

Fabienne SABY, 3 impasse des Aubépines, Marnhac, 43700 SAINT GERMAIN LAPRADE. 

Règlement par chèque à l'ordre de MOTO LOISIRS SIAUGUES.

Un SMS de confirmation vous sera envoyé dès réception de l'engagement et du règlement.

Aucun engagement ne sera validé sans le règlement.

Clôture des engagements le 5 Novembre 2017. Limité à 400 participants.

Hébergements : 

Mairie de Siaugues 0471742142  https://campingsiaugues.wixsite.com/camping-siaugues 

Renseignements et inscriptions :

Moto Loisirs Siaugues // Fabienne - 06 24 45 78 61 - fabienne.saby@laposte.fr // Cédric - 06 51 86 75 26 - cedr.roux@gmail.com

Règlement :

Administratif (Reservé à l'organisateur)

Pilote Moto

Inscription

 Date:                                                        Signature du participant:

L'ECHAPPEE VERTE

Samedi 11 novembre 2017

Bulletin d'inscription

L'association Moto Loisirs Siaugues organise une randonnée moto au départ de Siaugues sur voies ouvertes à la circulation.

Les participants s'engagent à respecter scrupuleusement le code de la route. 

La randonnée se compose de 2 boucles de 65  kms + 1 boucle HARD de 25 kms (cette boucle est non obligatoire et sans aide).

L'assistance, le ravitaillement et le repas chaud se feront à Siaugues.

Le départ sera donné à Siaugues à partir de 8h30.

Les participants devront se présenter au contrôle administratif entre 7h30 et 9h le jour de la randonnée.

Ils devront présenter leur permis de conduire, une attestation d'assurance de leur moto en cours de validité ainsi que la carte grise. Les motos devront être 

homologuées et conformes au code de la route.

En cas de non respect de ces règles, l'organisation se réserve le droit de refuser le départ à un engagé et ne procèdera à aucun remboursement.


